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(57) Dispositif comprenant une première entrée (2)
configurée pour recevoir un premier signal d’entrée (S1)
de longueur d’onde donnée, plusieurs paires distinctes
de sorties, les deux sorties de chaque paire de sorties
étant configurées pour délivrer un signal de sortie diffé-
rentiel, et un moyen de transmission (3) électriquement
conducteur formant un circuit fermé et couplé entre la
première entrée (2) et les sorties, au moins une longueur
de la portion du moyen de transmission (3) couplée entre
deux sorties d’une paire de sorties étant sensiblement
égale à un multiple pair du quart de ladite longueur d’on-
de, les longueurs des portions du moyen de transmission
(3) qui couplent deux sorties homologues (61,71) de
deux paires de sorties (6,7) étant sensiblement égales,
et au moins une longueur de la portion du moyen de
transmission (3) couplée entre la première entrée (2) et
la sortie la plus proche de ladite première entrée étant
sensiblement égale au quart de ladite longueur d’onde.
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Description

[0001] L’invention concerne notamment les coupleurs
électriques, en particulier les appareils de communica-
tion comportant un tel coupleur électrique.
[0002] Généralement, les coupleurs électriques sont
des composants ayant trois accès ou ports, à savoir une
entrée et deux sorties, dans lesquels un signal appliqué
sur l’entrée voit sa puissance divisée par deux et restituée
aux deux sorties. Inversement, un coupleur électrique
peut également comprendre deux entrées et une sortie,
dans ce cas les puissances des deux signaux d’entrée
sont combinées en sortie du coupleur.
[0003] On peut par exemple citer le coupleur de type
hybride dont les accès sont configurés de manière que
les signaux de sortie se présentent en quadrature quant
à leur relation de phase, c’est-à-dire que les deux signaux
de sortie sont mutuellement déphasés de 90°.
[0004] On peut également citer le coupleur électrique
du type en forme de cercle, communément désigné par
l’homme du métier sous la dénomination anglo-saxonne
de « rat-race » dont les accès sont configurés de manière
que les signaux de sortie se présentent en opposition
quant à leur relation de phase, c’est-à-dire que les deux
signaux de sortie sont mutuellement déphasés de 180°
et forment un signal de sortie différentiel.
[0005] Mais il n’existe pas de coupleur électrique qui
puisse générer plusieurs signaux de sortie différentiels
ayant la même puissance.
[0006] En outre, il est intéressant de fournir un unique
coupleur électrique qui puisse générer plusieurs paires
de signaux de sortie différentiels mutuellement dépha-
sés.
[0007] L’utilisation d’un seul coupleur électrique per-
met de diminuer la taille des circuits intégrés, comme par
exemple ceux utilisés lors du traitement des signaux en
émission et en réception dans les téléphones cellulaires
actuels.
[0008] Par ailleurs, la conception d’un seul coupleur
électrique permet de faciliter la fabrication à grande
échelle de ces coupleurs, et permet également de ga-
rantir des normes de fonctionnement électrique impo-
sées en termes de puissance de signaux.
[0009] Il est donc proposé en particulier un coupleur
électrique permettant de fournir au moins deux paires de
signaux de sortie, les deux signaux de sortie d’une paire
étant des signaux en opposition de phase ou sensible-
ment en opposition de phase (pour tenir compte des im-
précisions technologiques de réalisation), et formant ain-
si un signal de sortie différentiel, les deux signaux diffé-
rentiels ayant chacun sensiblement la même puissance,
et étant en outre déphasés entre eux.
[0010] Selon un aspect, il est proposé un dispositif
comprenant une première entrée configurée pour rece-
voir un premier signal d’entrée de longueur d’onde don-
née, plusieurs paires distinctes de sorties, les deux sor-
ties de chaque paire de sorties étant configurées pour
délivrer un signal de sortie différentiel, et un moyen de

transmission électriquement conducteur formant un cir-
cuit fermé et couplé entre la première entrée et les sor-
ties.
[0011] Dans ce dispositif, au moins une longueur de
la portion du moyen de transmission couplée entre deux
sorties d’une paire de sorties est sensiblement égale à
un multiple pair du quart de ladite longueur d’onde, les
longueurs des portions du moyen de transmission qui
couplent deux sorties homologues de deux paires de sor-
ties étant sensiblement égales (pour tenir compte des
imprécisions technologiques de réalisation), et au moins
une longueur de la portion du moyen de transmission
couplée entre la première entrée et la sortie la plus pro-
che de ladite première entrée est sensiblement égale au
quart de ladite longueur d’onde.
[0012] Ainsi on fournit par exemple un seul coupleur
électrique apte à délivrer au moins deux signaux de sortie
différentiels déphasés entre eux.
[0013] Grâce à un tel coupleur, on s’affranchit d’utiliser
plusieurs coupleurs électriques connus de l’état de la
technique.
[0014] Selon un mode de réalisation, le dispositif com-
porte uniquement deux paires distinctes de sorties. Dans
ce mode de réalisation, le coupleur fournit donc deux
signaux différentiels mutuellement déphasés.
[0015] Avantageusement, le dispositif peut compren-
dre en outre une deuxième entrée configurée pour rece-
voir un deuxième signal d’entrée en opposition de phase
avec le premier signal d’entrée, et couplée au moyen de
transmission de telle sorte qu’au moins une longueur de
la portion du moyen de transmission couplée entre les
deux entrées est sensiblement égale à un multiple pair
du quart de ladite longueur d’onde.
[0016] Cette paire d’entrées permet de fournir un si-
gnal d’entrée différentiel au coupleur et ainsi augmenter
la puissance des signaux de sortie différentiels.
[0017] Selon un autre mode de réalisation, les lon-
gueurs des portions du moyen de transmission couplées
entre deux sorties homologues de deux paires de sorties
sont sensiblement égales au quart de ladite longueur
d’onde.
[0018] Ainsi, on fournit un coupleur qui délivre deux
signaux de sortie différentiels, c’est-à-dire mutuellement
en opposition de phase ou sensiblement en opposition
de phase, et dans lequel les signaux différentiels sont en
quadrature quant à leur relation de phase.
[0019] Ce coupleur qui délivre deux signaux différen-
tiels en quadrature de phase est particulièrement adapté
pour être utilisé dans une chaîne de traitement des si-
gnaux intégrée dans un appareil de communication sans
fil. En particulier, ce coupleur pourra être couplé entre
une boucle à verrouillage de phase (PLL) et deux mé-
langeurs d’une telle chaîne de traitement de façon à ef-
fectuer par exemple des transpositions de fréquence sur
les voies I et Q qui sont en quadrature de phase.
[0020] Selon un autre mode de réalisation, le dispositif
peut comprendre au moins une charge résistive couplée
au moyen de transmission de telle sorte que la longueur
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de la portion du moyen de transmission couplée entre
au moins une sortie et ladite charge est sensiblement
égale au quart de ladite longueur d’onde.
[0021] Cette charge résistive permet d’absorber des
signaux nuisibles correspondant aux réflexions de si-
gnaux d’entrée et de sortie qui apparaissent au sein du
moyen de transmission. En effet, l’imprécision des lon-
gueurs des portions du moyen de transmission génère
des signaux de réflexion dans le moyen de transmission
qui perturbent les signaux de sortie et également les si-
gnaux d’entrée.
[0022] En outre, cette charge résistive permet d’assu-
rer un fonctionnement amélioré du coupleur quelles que
soient les variations d’impédance des sorties, ou les dif-
férentes longueurs du moyen de transmission.
[0023] Le dispositif peut être réalisé sous forme inté-
grée au sein d’un circuit intégré.
[0024] Selon un mode de réalisation, le moyen de
transmission comporte des pistes métalliques s’étendant
sur au moins un niveau de métallisation du circuit intégré.
[0025] Selon un autre aspect, il est proposé un appareil
de communication sans fil comportant un dispositif tel
que défini ci-dessus.
[0026] D’autres avantages et caractéristiques appa-
raîtront à l’examen de la description détaillée de modes
de réalisation de l’invention, nullement limitatifs, et des
dessins annexés sur lesquels :

- les figures 1 à 4 illustrent de façon schématique dif-
férents modes de réalisation d’un coupleur
électrique ;

- les figures 5 et 6 illustrent de façon schématique
deux modes de réalisation d’un coupleur électrique
sous forme intégrée ;

- les figures 7 à 9 illustrent de façon schématique les
courbes des signaux de sortie d’un coupleur
électrique ; et

- la figure 10 illustre de façon schématique un appareil
de communication sans fil.

[0027] De manière générale, sur les figures 1 à 4, le
coupleur électrique 1 comprend une première entrée 2
configurée pour recevoir un premier signal d’entrée S1
de longueur d’onde donnée λ. Le coupleur 1 comprend
en outre une pluralité de paires de sorties, les sorties de
chaque paire de sorties étant configurées pour délivrer
respectivement deux signaux de sortie formant un signal
différentiel.
[0028] Le coupleur électrique 1 comprend également
un moyen de transmission 3 électriquement conducteur
couplé entre la première entrée 2 et les sorties de chaque
paire de sorties. Ce moyen de transmission 3, par exem-
ple une ligne métallique, forme un circuit fermé permet-
tant ainsi d’établir un régime stationnaire pour les signaux
qui parcourent l’ensemble du circuit fermé 3.
[0029] Le coupleur 1 peut encore comprendre une
deuxième entrée 4 couplée au moyen de transmission 3
et configurée pour recevoir un deuxième signal d’entrée

S2. Les deux signaux d’entrée S1 et S2 sont en opposi-
tion de phase et forment un signal d’entrée différentiel.
Cette deuxième entrée 4 permet, par exemple, d’ajouter
un deuxième signal dans le moyen de transmission 3
afin d’augmenter la puissance des signaux de sortie.
[0030] Dans un autre mode de réalisation, la deuxième
entrée 4 est configurée pour recevoir un deuxième signal
d’entrée ayant une longueur d’onde différente de celle
du premier signal d’entrée S1.
[0031] Par exemple, le deuxième signal d’entrée a une
puissance différente ou égale à celle du premier signal
d’entrée.
[0032] Le coupleur 1 pourra également comprendre
au moins une charge résistive 5 afin d’absorber les ré-
flexions des signaux d’entrée et de sortie dans le moyen
de transmission 3.
[0033] Dans tous les modes de réalisation qui seront
décrits ultérieurement, la longueur de la portion du
moyen de transmission 3 couplée entre la première en-
trée 2 et la sortie la plus proche de ladite première entrée
2 (la sortie 61 sur la figure 1) est sensiblement égale au
quart de la longueur d’onde donnée λ, et les longueurs
des portions du moyen de transmission 3 qui couplent
deux sorties homologues 61,71 de deux paires de sorties
6,7 sont sensiblement égales. Ainsi, un régime station-
naire s’établit dans le moyen de transmission 3 et le cou-
pleur peut délivrer plusieurs signaux différentiels.
[0034] Le principe général du coupleur électrique est
que lorsqu’un signal parcourt une longueur de portion du
moyen de transmission 3 sensiblement égale à un mul-
tiple du quart de la longueur d’onde du signal d’entrée,
ce signal est déphasé d’un angle α sensiblement égal à
un multiple de 90° par rapport à la phase du signal d’en-
trée.
[0035] Par ailleurs, le moyen de transmission 3 forme
un circuit fermé pour qu’un régime stationnaire s’établis-
se au sein du circuit. Ce régime stationnaire implique que
lorsque deux sorties d’une paire de sorties sont couplées
par une longueur de portion du moyen de transmission
3 sensiblement égale à un multiple pair du quart de la
longueur d’onde du signal d’entrée, ces signaux de sortie
sont déphasés entre eux d’un angle α sensiblement égal
à un multiple de 180°, on dit alors que ces signaux sont
en opposition de phase. Ces deux signaux de sortie for-
ment un signal de sortie différentiel.
[0036] Sur la figure 1, on a représenté un premier mode
de réalisation dans lequel le coupleur 1 comprend deux
paires 6,7 de sorties formées respectivement des deux
sorties 61,62 et 71,72.
[0037] Dans ce mode de réalisation, les longueurs des
portions du moyen de transmission 3 couplée entre les
deux sorties 61,62 de la première paire 6 de sorties sont
sensiblement égales à la longueur d’onde donnée λ. La
longueur de la portion du moyen de transmission 3 cou-
plée entre la deuxième sortie 62 de la première paire 6
et la première entrée S1 est égale aux trois quarts de la
longueur d’onde. Ainsi, les signaux de sortie S61,S62
respectivement délivrés par les sorties 61,62 de la pre-
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mière paire 6 de sorties sont en opposition de phase et
forment un premier signal de sortie différentiel.
[0038] Par ailleurs, la longueur de la portion du moyen
de transmission 3 couplée entre les deux sorties 71,72
de la deuxième paire 7 de sorties est sensiblement égale
à la moitié de la longueur d’onde donnée λ. Ainsi, les
signaux de sortie S71,S72 respectivement délivrés par
les sorties 71,72 de la deuxième paire 7 de sorties sont
également en opposition de phase et forment un deuxiè-
me signal de sortie différentiel.
[0039] En outre, la longueur de la portion du moyen
de transmission 3 couplée entre les sorties homologues
61,71 des deux paires 6,7 de sorties est sensiblement
égale au quart de la d’onde λ. Ainsi, les signaux de sortie
différentiels délivrés par les paires 6,7 de sorties sont en
quadrature de phase.
[0040] Avantageusement, la charge résistive 5 est
couplée à la première entrée 2, par une longueur de por-
tion du moyen de transmission sensiblement égale aux
trois quarts de la longueur d’onde λ, et est située entre
les deux sorties 71,72 de la deuxième paire 7 de sorties.
[0041] La deuxième entrée 4 est par ailleurs couplée
à la première entrée 2, par une longueur de portion du
moyen de transmission sensiblement égale à la moitié
de la longueur d’onde λ, et est située entre la première
entrée 2 et la sortie 62 la plus éloignée de la première
entrée 2 appartenant à la première paire 6 de sorties.
[0042] Le coupleur peut comprendre ou non cette
deuxième entrée 4 qui est optionnelle.
[0043] Sur la figure 2, on a représenté schématique-
ment un deuxième mode de réalisation d’un coupleur
électrique 1, dans lequel on a également reporté certains
signes de références décrits à la figure 1.
[0044] Dans ce deuxième mode de réalisation, le cou-
pleur 1 permet de délivrer deux signaux de sortie diffé-
rentiels qui sont mutuellement en phase. Ces deux si-
gnaux de sortie différentiels sont délivrés respectivement
par les deux paires 6,7 de sorties.
[0045] En effet, dans ce deuxième mode de réalisa-
tion, la longueur de la portion du moyen de transmission
3 couplée entre les deux sorties 61,62 de la première
paire 6 de sorties est sensiblement égale à la moitié de
la longueur d’onde donnée λ.
[0046] Par ailleurs, la longueur de la portion du moyen
de transmission 3 couplée entre les deux sorties 71,72
de la deuxième paire 7 de sorties est sensiblement égale
à la moitié de la longueur d’onde donnée λ.
[0047] En outre, la longueur de la portion du moyen
de transmission 3 couplée entre les sorties homologues
61,71 des deux paires 6,7 de sorties est sensiblement
égale à la longueur d’onde donnée λ.
[0048] Avantageusement, la charge résistive 5 est
couplée à la première entrée 2, par une longueur de por-
tion du moyen de transmission 3 sensiblement égale à
la moitié de la longueur d’onde λ, et est située entre les
deux sorties 61,62 de la première paire 6 de sorties. Une
deuxième charge résistive 8 est en outre couplée à la
première entrée 2, par une longueur de portion du moyen

de transmission 3 sensiblement égale à la moitié de la
longueur d’onde λ, et est située entre les deux sorties
71,72 de la deuxième paire 7 de sorties.
[0049] La deuxième entrée 4 est, quant à elle, couplée
à la première entrée 2, par une longueur de portion du
moyen de transmission sensiblement égale à la longueur
d’onde λ.
[0050] Sur la figure 3, on a représenté schématique-
ment un troisième mode de réalisation d’un coupleur
électrique 1, dans lequel on a également reporté certains
signes de références décrits à la figure 1.
[0051] Ce troisième mode de réalisation est une va-
riante du premier mode de réalisation. Dans ce troisième
mode de réalisation, le coupleur 1 permet de fournir deux
signaux de sortie différentiels, qui sont délivrés respec-
tivement par les deux paires 6, 7 de sorties, et qui sont
déphasés entre eux d’un angle θ qui est compris entre
0° et 360°.
[0052] Dans ce troisième mode de réalisation, les lon-
gueurs des portions du moyen de transmission 3 qui cou-
plent les sorties respectives de chaque paire de sorties
sont constantes et sont sensiblement égales à un multi-
ple pair du quart de la longueur d’onde λ. Ainsi, les si-
gnaux de sortie au sein d’une paire de sorties sont tou-
jours en opposition de phase.
[0053] Par ailleurs, on pourra faire varier la longueur
de la portion du moyen de transmission qui couple deux
sorties homologues de chaque paire de sorties de façon
à déphaser les signaux de sortie différentiels entre eux
d’un angle θ qui est compris entre 0° et 360°.
[0054] Cette variation de longueur est effectuée de
manière que la longueur de la portion du moyen de trans-
mission 3 qui couple les deux premières sorties homo-
logues 62,72 des deux paires 6,7 est égale à la longueur
de la portion du moyen de transmission 3 qui couple les
deux deuxièmes sorties homologues 62,72 des deux pai-
res 6,7.
[0055] Ainsi, les longueurs des portions du moyen de
transmission 3 qui couplent respectivement les premiè-
res et deuxièmes sorties homologues 61,71 et 62, 72
peuvent varier. On a représenté sur la figure 3 ces lon-
gueurs de portion du moyen de transmission qui sont
égales à λ/4+L, avec L étant un nombre réel.
[0056] Sur la figure 4, on a représenté un quatrième
mode de réalisation d’un coupleur 1 qui comprend quatre
paires 6,7,9,10 de sorties. On a également reporté sur
cette figure, certains éléments précédemment décrits
aux figures précédentes.
[0057] Dans ce quatrième mode de réalisation, les troi-
sième et quatrième paires 9,10 de sorties comprennent
respectivement deux sorties 91,92 et 101,102.
[0058] Dans ce coupleur 1, les sorties de chaque paire
de sorties sont couplées entre elles par une longueur de
portion du moyen de transmission 3 sensiblement égale
à 3λ/2. En outre, les sorties homologues des deux pre-
mières paires 6,7 de sorties sont couplées entre elles
par une longueur de portion du moyen de transmission
3 étant sensiblement égale au quart de la longueur d’on-
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de λ. De la même manière, les sorties homologues des
deux deuxièmes paires de sorties 9,10 sont couplées
entre elles par une longueur de portion du moyen de
transmission 3 étant sensiblement égale au quart de la
longueur d’onde λ.
[0059] Ainsi, on obtient des signaux de sortie différen-
tiels qui sont en quadrature de phase les uns avec les
autres.
[0060] Sur les figures 5 et 6, on a représenté de ma-
nière schématique deux modes de réalisation d’un cou-
pleur électrique 1 tel que définit à la figure 1 et dans
lesquelles on a reporté certaines références des figures
précédentes 1 à 4
[0061] Dans ces deux mode de réalisation, le coupleur
1 est réalisé sous forme intégrée et il comprend un moyen
de transmission 3 ayant une forme de serpentin s’éten-
dant sur au moins un niveau de métallisation du circuit
intégré. Sur les figures on a représenté le coupleur
s’étendant sur un seul niveau de métallisation, toutefois,
celui-ci pourra comprendre un moyen de transmission
s’étendant sur plusieurs niveaux de métallisation par l’in-
termédiaire de contacts communément appelés vias ou
« vias hole » selon la dénomination anglo-saxonne bien
connue de l’homme du métier.
[0062] Sur la figure 5, le coupleur 1 possède un axe
de symétrie A passant par la charge résistive 5.
[0063] Sur la figure 6, le coupleur 1 ne possède aucun
axe de symétrie.
[0064] Sur les figures 7 et 8 on a représenté de façon
schématique les signaux de sortie d’un coupleur électri-
que 1 tel que définit à la figure 1.
[0065] Les courbes C1 à C4 représentent respective-
ment les signaux S61, S71, S62 et S72, délivrés par les
sorties 61,71 et 62,72 du coupleur 1. On a représenté
sur les figures 7 et 8, les amplitudes (en millivolts) en
fonction du temps (en picosecondes). On notera égale-
ment que les amplitudes des courbes C1 à C4, et par
conséquent les puissances des signaux correspondants,
ne sont pas identiques.
[0066] Sur la figure 8, on a représenté les deux signaux
de sortie différentiels P1,P2 correspondants. Le signal
de sortie différentiel P1 est délivré par la première paire
6 de sorties et résulte de la différence entre les signaux
de sortie S61,S62. Le signal de sortie différentiel P2 est
délivré par la deuxième paire 7 de sorties et résulte de
la différence entre les signaux de sortie S71,S72.
[0067] Les signaux de sortie différentiels P1,P2 ont
sensiblement la même puissance et sont déphasés entre
eux d’un angle θ sensiblement égal à 90°.
[0068] Sur la figure 9, on a représenté, à titre d’exem-
ple, les signaux de sortie différentiels P10,P20 du cou-
pleur électrique tel que décrit à la figure 3. On a repré-
senté sur la figure 9, les amplitudes (en millivolts) en
fonction du temps (en picosecondes). Le signal de sortie
différentiel P10 délivré par la première paire 6 de sorties
résulte de la différence entre les signaux de sortie
S61,S62. Le signal de sortie différentiel P20 délivré par
la deuxième paire 7 de sorties résulte de la différence

entre les signaux de sortie S71,S72.
[0069] Les signaux de sortie différentiels P10,P20
n’ont pas sensiblement la même puissance et sont dé-
phasés entre eux d’un angle θ, par exemple sensible-
ment égal à 76°, correspondant au déphasage induit par
les longueurs des portions du moyen de transmission 3
qui couplent respectivement les première et deuxième
sorties homologues 61,71 et 62,72, qui sont égales entre
elles et par exemple inférieures à λ/4.Sur la figure 10, on
a représenté de façon schématique un appareil de com-
munication sans fil 20.
[0070] Cet appareil de communication sans fil 20 com-
prend une antenne 21 pour émettre et recevoir des si-
gnaux de communication avec une station de base dis-
tante.
[0071] Cet appareil comporte classiquement une chaî-
ne de réception RXCH et une chaîne de transmission,
non représentée ici à des fins de simplification.
[0072] La chaîne de réception RXCH comprend une
partie analogique comportant notamment un amplifica-
teur faible bruit LNA connecté à deux mélangeurs MX1
et MX2 destinés à effectuer une transposition de fréquen-
ce, par exemple en bande de base, avec un signal d’os-
cillateur local délivré par une boucle à verrouillage de
phase PLL.
[0073] Un coupleur 1 du type de celui décrit ci avant
délivre aux deux mélangeurs MX1 et MX2 le signal dif-
férentiel d’oscillateur et le signal différentiel d’oscillateur
déphasé de 90°. On obtient donc, après transposition,
des signaux sur la voie I et des signaux sur la voie Q
mutuellement en quadrature de phase.
[0074] Le coupleur qui vient d’être décrit peut égale-
ment être utilisé en « inverse », c’est-à-dire que les en-
trées précédemment décrites correspondent à des sor-
ties et les sorties précédemment décrites correspondent
à des entrées.
[0075] A des fins de concision et de simplification, les
figures décrites ci avant servent également de base à la
description détaillée d’un coupleur « inverse », les en-
trées étant des sorties et inversement. Par exemple la
référence S1 désigne maintenant un signal de sortie, et
la référence 6 désigne une paire d’entrée configurée pour
recevoir un signal d’entrée différentiel, le sens des flè-
ches est inversé dans ce cas. Ainsi, selon un autre as-
pect, il est proposé un dispositif comprenant plusieurs
paires distinctes d’entrées configurées pour recevoir res-
pectivement plusieurs signaux d’entrée différentiels
ayant une même longueur d’onde, une première sortie
2 configurée pour émettre un premier signal de sortie S1,
et un moyen de transmission 3 électriquement conduc-
teur formant un circuit fermé et couplé entre la première
sortie 2 et les entrées.
[0076] Dans ce dispositif, au moins une longueur de
la portion du moyen de transmission 3 couplée entre deux
entrées d’une paire d’entrées étant sensiblement égale
à un multiple pair du quart de ladite longueur d’onde, les
longueurs des portions du moyen de transmission 3 qui
couplent deux entrées homologues 61,71 de deux paires
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d’entrées 6,7 étant sensiblement égales, et au moins une
longueur de la portion du moyen de transmission 3 cou-
plée entre la première sortie 2 et l’entrée la plus proche
de ladite première sortie étant sensiblement égale au
quart de ladite longueur d’onde.
[0077] Ce coupleur permet donc de combiner les puis-
sances de plusieurs signaux d’entrée afin de délivrer un
signal de sortie résultant ayant une puissance augmen-
tée par rapport à celle d’un signal d’entrée.
[0078] Selon un mode de réalisation, le nombre de pai-
res 6,7 distinctes d’entrées 61,62,71,72 est égal à deux.
[0079] Avantageusement, le dispositif peut compren-
dre une deuxième sortie 4, configurée pour émettre un
deuxième signal de sortie S2 en opposition de phase
avec le premier signal de sortie S1, et couplée au moyen
de transmission 3 de telle sorte qu’au moins une longueur
de la portion du moyen de transmission 3 couplée entre
les deux sorties 2,4 est sensiblement égale à un multiple
pair du quart de ladite longueur d’onde.
[0080] Selon un autre mode de réalisation, les lon-
gueurs des portions du moyen de transmission 3 cou-
plées entre deux entrées homologues 61,71 de deux pai-
res d’entrées 6,7 sont sensiblement égales au quart de
ladite longueur d’onde.
[0081] Selon un autre mode de réalisation, le dispositif
peut comprendre au moins une charge résistive 5 cou-
plée au moyen de transmission 3 de telle sorte que la
longueur de la portion du moyen de transmission 3 cou-
plée entre au moins une entrée et ladite charge 5 est
sensiblement égale au quart de ladite longueur d’onde.

Revendications

1. Dispositif caractérisé en ce qu’il comprend une pre-
mière entrée (2) configurée pour recevoir un premier
signal d’entrée (S1) de longueur d’onde donnée, plu-
sieurs paires distinctes de sorties, les deux sorties
de chaque paire de sorties étant configurées pour
délivrer un signal de sortie différentiel, et un moyen
de transmission (3) électriquement conducteur for-
mant un circuit fermé et couplé entre la première
entrée (2) et les sorties, au moins une longueur de
la portion du moyen de transmission (3) couplée en-
tre deux sorties d’une paire de sorties étant sensi-
blement égale à un multiple pair du quart de ladite
longueur d’onde, les longueurs des portions du
moyen de transmission (3) qui couplent deux sorties
homologues (61,71) de deux paires de sorties (6,7)
étant sensiblement égales, et au moins une longueur
de la portion du moyen de transmission (3) couplée
entre la première entrée (2) et la sortie la plus proche
de ladite première entrée étant sensiblement égale
au quart de ladite longueur d’onde.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel le
nombre de paires (6,7) distinctes de sorties
(61,62,71,72) est égal à deux.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, comprenant
en outre une deuxième entrée (4), configurée pour
recevoir un deuxième signal d’entrée (S2) en oppo-
sition de phase avec le premier signal d’entrée (S1),
et couplée au moyen de transmission (3) de telle
sorte qu’au moins une longueur de la portion du
moyen de transmission (3) couplée entre les deux
entrées (2,4) est sensiblement égale à un multiple
pair du quart de ladite longueur d’onde.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, dans
lequel les longueurs des portions du moyen de trans-
mission (3) couplées entre deux sorties homologues
(61,71) de deux paires de sorties (6,7) sont sensi-
blement égales au quart de ladite longueur d’onde.

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, com-
prenant au moins une charge résistive (5) couplée
au moyen de transmission (3) de telle sorte que la
longueur de la portion du moyen de transmission (3)
couplée entre au moins une sortie et ladite charge
(5) est sensiblement égale au quart de ladite lon-
gueur d’onde.

6. Dispositif caractérisé en ce qu’il comprend plu-
sieurs paires distinctes d’entrées configurées pour
recevoir respectivement plusieurs signaux d’entrée
différentiels ayant une même longueur d’onde, une
première sortie (2) configurée pour émettre un pre-
mier signal de sortie (S1), et un moyen de transmis-
sion (3) électriquement conducteur formant un circuit
fermé et couplé entre la première sortie (2) et les
entrées, au moins une longueur de la portion du
moyen de transmission (3) couplée entre deux en-
trées d’une paire d’entrées étant sensiblement égale
à un multiple pair du quart de ladite longueur d’onde,
les longueurs des portions du moyen de transmis-
sion (3) qui couplent deux entrées homologues
(61,71) de deux paires d’entrées (6,7) étant sensi-
blement égales, et au moins une longueur de la por-
tion du moyen de transmission (3) couplée entre la
première sortie (2) et l’entrée la plus proche de ladite
première sortie étant sensiblement égale au quart
de ladite longueur d’onde.

7. Dispositif selon la revendication 6, dans lequel le
nombre de paires (6,7) distinctes d’entrées
(61,62,71,72) est égal à deux.

8. Dispositif selon la revendication 6 ou 7, comprenant
en outre une deuxième sortie (4), configurée pour
émettre un deuxième signal de sortie (S2) en oppo-
sition de phase avec le premier signal de sortie (S1),
et couplée au moyen de transmission (3) de telle
sorte qu’au moins une longueur de la portion du
moyen de transmission (3) couplée entre les deux
sorties (2,4) est sensiblement égale à un multiple
pair du quart de ladite longueur d’onde.
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9. Dispositif selon l’une des revendications 6 à 8, dans
lequel les longueurs des portions du moyen de trans-
mission (3) couplées entre deux entrées homolo-
gues (61,71) de deux paires d’entrées (6,7) sont sen-
siblement égales au quart de ladite longueur d’onde.

10. Dispositif selon l’une des revendications 6 à 9, com-
prenant au moins une charge résistive (5) couplée
au moyen de transmission (3) de telle sorte que la
longueur de la portion du moyen de transmission (3)
couplée entre au moins une entrée et ladite charge
(5) est sensiblement égale au quart de ladite lon-
gueur d’onde.

11. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 10, réa-
lisé sous forme intégrée au sein d’un circuit intégré.

12. Dispositif selon la revendication 11, dans lequel le
moyen de transmission (3) comporte des pistes mé-
talliques s’étendant sur au moins un niveau de mé-
tallisation du circuit intégré.

13. Appareil de communication sans fil (20) comportant
un dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 5
et/ou un dispositif (1) selon l’une des revendications
6 à 12.

14. Appareil selon la revendication 13, dans lequel le
dispositif selon l’une des revendications 1 à 5 est
connecté entre un oscillateur local et un étage de
transposition de fréquence.
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